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1. CONTRATS DE VILLE : GÉNÉRALITÉS ET PRIORITÉS 

• LA POLITIQUE DE LA VILLE

La politiue de la ville est une politiue de cohésion urbaine et sociale1, de solidarité natonale et locale, visant à réduire les
inégalités entre les territoires. Elle s’appuie sur la mobilisaton de nombreux acteurs, dont les associatons œuvrant dans les
iuarters prioritaires ; et les contrats de ville en consttuent le cadre uniiue de mise en œuvre.

Les contrats de ville contennent les engagements pris par l’État, les collectvités territoriales et les autres partenaires de la
politiue de la ville en s’appuyant sur le projet de territoire.

En appui des politiues de droit  commun, la politiue de ville doit  également  permetre une déclinaison territoriale des
priorités gouvernementales au bénéfce des habitants de la géographie prioritaire. La durée des contrats de ville a ainsi été
prolongée jusiu’en 2022 afn d'être en cohérence avec la temporalité de la feuille de route gouvernementale et notamment
la mobilisaton natonale pour les habitants des iuarters2.

• RÉNOVATION ET PRIORITÉS 2020

Pour traduire la mobilisaton de l’État et de chacun de ses partenaires au niveau local, la rénovaton des contrats de ville est
engagée.  Leur  évaluaton à  mi-parcours  permet  d’alimenter  les  réfexions relatves à  cete  rénovaton, iui  aboutra à  la
signature d’un protocole d’engagements renforcés et réciproiues et visera à la remobilisaton de chacun des acteurs de la
politiue de la ville : État, collectvités, bailleurs sociaux, entreprises, associatons et habitants. Annexé au contrat de ville, ce
protocole s’inscrira également dans la dynamiiue du pacte de Dijon.

La complémentarité entre les actons de droit commun et celles relevant de la politiue de la ville  doit être recherchée
prioritairement, afn de metre en œuvre une politiue de la ville rénovée, en priorité dans les champs suivants  :

• poursuivre  le  désenclavement  des  iuarters  prioritaires  et  favoriser  la  mobilité  de  ses  habitants,  en  développant
notamment l’accès au permis de conduire et les mesures permetant de lever les freins à la mobilité ;

• favoriser l'accès aux soins de proximité ;

• mobiliser les clauses sociales pour faire profter les habitants des iuarters prioritaires des actvités locales, en partculier
des chanters du NPNRU ;

• développer le jumelage avec des insttutons culturelles.

Les projets retenus seront ceux concourrant également à favoriser l'émancipaton des habitants (iui passe en premier lieu par
l'école,  la  formaton et  l'emploi)  ;  à  garantr  les  mêmes  droits  aux  habitants  des  iuarters  iu'aux  habitants  des  autres
territoires (notamment la sécurité) ;  ainsi  iu'à refaire Républiiue, en s'ataiuant principalement aux discriminatons (en
partculier en matère d'emploi).

1 Loi 2014-173 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014
2 Circulaire du 22 janvier 2019 relative à la mise en œuvre de la mobilisation nationale pour les habitants des quartiers
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• EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

20 % de chaiue enveloppe de crédits politiue de la ville déléguée par l’État aux collectvités porteuses d'un contrat de ville
sont dédiés au pilier « développement économiiue et emploi ». Cet objectf doit être intégré à chaiue appel à projets propre
aux diférents territoires. Seront priorisés les projets s’inscrivant dans les démarches suivantes :

• Le répérage, l'accueil,  l'informaton et l'accompagnement de 1er niveau des personnes sans emploi  iui  échappent aux
circuits classiiues d’accompagnement. Ces actons viseront à aller au devant de ces publics, à les informer des dispositfs de
formaton et d’accès à l’emploi ; à renforcer et améliorer le premier accueil  puis le suivi des demandeurs, et à leur faire
connaitre les ofres d’emplois (ainsi iu'à tous les habitants des iuarters prioritaires) ;

• Les actons de mise en relaton demandeurs/employeurs (souten aux rencontres avec entreprises et employeurs et actons
en faveur de la diversité) ;

• L'accompagnement à l'inserton professionnelle (et l'accompagnement renforcé des jeunes) ;

• Les actons de préventon et de lute contre l'illétrisme (accès aux savoirs de base, aux compétences clés) ;

• L'appui à la créaton d'actvité (sensibilisaton à la créaton d'actvité, détecton et souten à l'émergence de projets, accès
aux fnancements) ;

• Les  actons d'accompagnement  et  de promoton économiiue de  projets  locaux (accès  aux  locaux d'actvité,  souten  à
l'economie sociale et solidaire).

2. CRITERES DE RECEVABILITE 

Le  présent  appel  à  projets  s’adresse  aux  associatons  loi  1901,  aux  bailleurs  sociaux,  aux  établissements  publics,  aux
collectvités  territoriales  et  autres  organismes  à  but  non  lucratf.  Les  associatons  sont  éligibles  dès  lors  iu’elles  sont
régulièrement déclarées (mise à jour des coordonnées de l’associaton, des membres du bureau, des statuts) et possèdent un
numéro SIRET. 

L’acton proposée devra se dérouler soit en année civile (entre le 1 er janvier et le 31 décembre), soit en année dite "scolaire"
(du 1er  septembre au 31 août suivant) ; les budgets prévisionnels devant couvrir la même période.

• QUALITÉ DU PROJET
Une atenton partculière sera portée à la pertnence des besoins identfés dans le dossier. Ils devront être justfés par des
éléments de diagnostc, l’intérêt du projet sur le(s) territoire(s) impacté(s) et son ancrage territorial.
Le porteur devra avoir mobilisé au préalable le droit commun et faire état du partenariat avec les structures et les acteurs
compétents dans le cadre de son acton.

• COHÉRENCE DE L'ACTION
La présentaton des objectfs poursuivis doit être claire, synthétiue et metre en avant la complémentarité du projet avec les
dispositfs de droit commun par la mise en œuvre de partenariats structurants et justfés, ainsi iu’une méthodologie d’acton
en adéiuaton avec les objectfs et les publics ciblés.

• PUBLICS CIBLES
Les projets doivent cibler les habitants résidant en iuarters prioritaires.3 
Les objectfs de mixité femme/homme devront être clairement afchés, les moyens d’y parvenir argumentés. 

• CITOYENNETÉ ET VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE
La structure s’engage à respecter les valeurs de la Républiiue et les obligatons permetant de les garantr. Chaiue structure
candidate devra signer la Charte de respect des valeurs de la Républiiue et du principe de laïcité présente en annexe de la
présente note de cadrage, et suivre le module de formaton "Valeurs de la Républiiue et Laïcité" proposé par l'État durant
l'année voyant une acton subventonnée (cf. annexe 13).

• ÉVALUATION
Les candidats sont tenus de défnir a minima trois indicateurs permetant d’apprécier et d’évaluer l’impact de l’acton sur le
territoire auprès des habitants des iuarters prioritaires. Les actons seront évaluées sur le respect des axes de cete note de
cadrage.

3 Consulter https://sig.ville.gouv.fr/Territoire/3259 
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3. CANDIDATURES 

• CONSTITUTION DU DOSSIER

Les candidats sont tenus d’assurer la présentaton d’un budget et d’un plan de fnancement, sur lesiuels devront apparaître
l’ensemble des fnancements liés à l’acton, y compris ceux de droit commun ; puis de démontrer la concordance entre les
moyens annoncés et les moyens existants.

Pour toute demande de subventon liée à une acton reconduite, un bilan intermédiaire circonstancié et détaillé de l'acton
2019 doit impératvement être joint au dossier saisi sur le portail Dauphin. En l'absence de ce document, aucune instructon
ne sera efectuée.

La producton des bilans de toutes les actons portées et fnancées en 2019 est en outre indispensable au versement d'une
subventon au ttre de l'année 2020. 

• RAPPEL DES DISPOSITIFS ET PREROGATIVES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

Pour rappel, les crédits spécifiues en matère de politiue de la ville sont réparts entre les dispositfs suivants, détaillés en
annexes : le programme de réussite éducatve (PRE), le dispositf atelier santé ville, (ASV), le dispositf "ville, vie, vacances"
(VVV), outre les actons politiue de la ville hors dispositf spécifiue. 

Les projets proposés doivent répondre aux priorités de chaiue territoire dans le respect des iuatre piliers du contrat de ville :
• la cohésion sociale ;
• le cadre de vie et le renouvellement urbain ;
• l’emploi et le développement économiiue ;
• la citoyenneté et les valeurs de la Républiiue.

Dep plus, les candidats doivent faire la démonstraton de la déclinaison des trois priorités transversales, iui feront l’objet
d’une expertse poussée lors de l’instructon des dossiers par les services : 

• la jeunesse ;
• l’égalité entre les femmes et les hommes ;
• la préventon de toutes les discriminatons. 

• PLATEFORME DAUPHIN

Toutes les demandes de subventons sont à efectuer en ligne sur le portail Dauphin du CGET (portail.dauphin.cget.gouv.fr).
La communicaton des bilans est également à efectuer sur cete plateforme (voir annexe 4). 
Cet outl de dépôt et d'instructon dématérialisés des demandes de subventons a pour but de faciliter et de fuidifer la saisie
et l'instructon des dossiers, tout en garantssant aux porteurs et aux chefs de projets une transmission rapide et sécurisée aux
services payeurs de l'Etat.
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ANNEXE 1
•

CALENDRIER

ACTION COMMENTAIRES

AU PLUS TARD LE
14 OCTOBRE 2019

Lancement des appels à projets des contrats 
de ville

Difusion aux porteurs de projets
potentees

(coeeectiités et associatons)

31 DÉCEMBRE
2019

Date limite pour solliciter le report d'une 
acton iui ne s'achèvera pas avant le 31 
décembre 2019

Enioi d'un courrier (à e'atenton de
Monsieur ee Préfet déeégué pour e'égaeité
des chances) justiant ea demande de

report jusqu’au 30 juin 2020

JANVIER 2020
Transmission des bilans PRE 2019 signés et 
cachetés à la MPVEC

Le biean deira aioir été préaeabeement
saisi en eigne sur Dauphin

31 JANVIER 2020
Date limite de transmission des bilans 
défnitfs 2019 (hors PRE) pour les actons 
sollicitant un renouvellement de subventon

Le biean deira aioir été préaeabeement
saisi en eigne sur Dauphin

30 JUIN 2020 4
Date limite de transmission des bilans 
défnitfs pour les actons fnancées en 2019 
mais non reconduites en 2020

A défaut de ea producton de ces
documents, un ttre de recete sera émis.4

30 SEPTEMBRE
2020

Date limite de transmission des bilans pour 
les actons fnancées en année scolaire en 
2018 - 2019

A défaut de ea producton de ces
documents, un ttre de recete sera émis.

4 Le 30 juin 2020 est la date réglementaire mentionnée dans l’acte attributif de subvention. POUR RECEVOIR VOTRE SUBVENTION AU PLUS TÔT,
VEUILLEZ ANTICIPER AUTANT QUE POSSIBLE LE DÉPÔT DU BILAN DES ACTIONS. 
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ANNEXE 2
•

RÈGLES DE FINANCEMENT

1 • Les actons proposées doivent cibler les habitants des iuarters prioritaires.

2 • Les actons doivent nécessairement être co-fnancées par les collectvités (EPCI et/ou communes).

3 • Les taux de co-fnancement concernant les crédits spécifiues sont les suivants :

ÉTAT COLLECTIVITÉS DÉTAILS

NOUVELLE
ACTION

80 % 20 %

Se déinit par son caractère innoiant et/ou une nouieeee
impeantaton réeeee sur un territoire. 

Un redépeoiement et/ou une éioeuton à ea marge ne
déinissent pas une nouieeee acton.

ACTION
RECONDUITE

50 % 50 %
Acton dans sa deuxième année ou peus. Atenton, ee

inancement P  n’est pas ioué à êttre pérenne.

ACTION
SORTANTE

30 % 70 %
Financée par ea poeitque de ea iieee pour ea dernière année.
Autant que possibee, e’annonce de sorte est faite e’année

précédente.

4 • Les fnancements des EPCI se cumulent aux fnancements des communes dans la défniton des taux de co-fnancement
État / collectvités. 

5 • Les  crédits spécifiues de la politiue de la ville  se doivent d’accompagner  des actons innovantes  PAR UNE AIDE
FINANCIÈRE RÉELLE, dans un partenariat efectf entre la collectvité et l’État.  À ce ttre, les montants valorisés par les
communes ne peuvent être le pendant des crédits spécifiues de l’État.

6 • La politiue de la ville a vocaton à engendrer des actons innovantes et inédites sur un territoire : LEUR FINANCEMENT
N'EST PAS VOUÉ À ÊTRE PÉRENNISÉ SUR LES CRÉDITS SPÉCIFIQUES. 

Un comité annuel des fnanceurs pourra être organisé par chaiue chef de fle de contrat de ville à la suite des comités de
pilotage, afn d'accompagner les actons sortantes ou non sélectonnées.

7 • Les projets peuvent être à la fois co-fnancés par les crédits spécifiues politiue de la ville de l'État et par ceux du
Conseil Régional, selon leurs prérogatves respectves. Le co-fnancement État / collectvités mentonnés / Conseil Régional
doit être à parts égales. Selon la nature du projet, les taux de co-fnancements ci-dessus pourront être pris en compte. 

8 • La subventon sollicitée doit être supérieure ou égale à 5 000 €.

9 • Les crédits de droit commun DOIVENT ÊTRE MOBILISÉS ET AFFICHÉS EN VALORISATION.

10 • Quelle iue soit la nature du projet, les crédits État spécifiues à la politiue de la ville ne sont pas cumulables entre eux
(exemples : PRE + CV ou VVV + CV). Si les crédits relevant du Fonds interministériel de préventon de la déliniuance et de la
radicalisaton (FIPDR), iui font l’objet d’un appel à projets dédié5, ne peuvent pas non plus être cumulés avec ces crédits
spécifiues, les projets relevant de la préventon des radicalisatons restent toutefois éligibles aux crédits État spécifiues à la
politiue de la ville.

5          La prévention de la radicalisation fait également l'objet d'un appel à projets commun à la Préfecture du Nord et la Caisse d'Allocations Familiales. 
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11 •  L’acton proposée doit se dérouler hors temps scolaire :

TEMPS
SCOLAIRE

Temps de ea ceasse et des récréatons.
Concerne toutes ees heures sous ea responsabieité des enseignants.

INÉLIGIBLE 6

TEMPS
PÉRISCOLAIRE

Temps ou actiités qui prennent peace ee matn aiant ea ceasse,
eors de ea pause méridienne, ou ee soir après ea ceasse.

Inceut égaeement ee mercredi après-midi eorsqu’ie y a écoee ee mercredi matn.
ÉLIGIBLE

TEMPS
EXTRASCOLAIRE

Temps hors-ceasse durant eequee se tennent des actiités encadrées
par un ceub ou une associaton, ainsi que e'accueie de eoisirs.

ÉLIGIBLE

12 • Les projets doivent présenter un budget prévisionnel éiuilibré, c’est-à-dire iue les dépenses doivent être égales aux
recetes. Ce budget doit être distnct du budget prévisionnel de l’associaton ou de la structure porteuse du projet. Il doit
être composé de deux types de charges :

ÉLIGIBILITÉ SEUIL DE FINANCEMENT

CHARGES
DIRECTES

Directement imputabees
à ea mise en peace et au déroueement de e’acton
(prestatons de seriices d’interienants extérieurs,

saearié de ea structure dédié à e'acton,
achat de fournitures et matériees consommabees).

Les frais d'achats
sont pris en charge à hauteur de

10 % MAXIMUM
du montant global de l’acton.

CHARGES
INDIRECTES

Dépenses eiées à e’administraton et à e’organisaton de ea structure
porteuse atribuées à ea mise en peace et au déroueement de

e’acton : saeaires, eoyers, assurances, matériees.

Les frais de structure
sont pris en charge à hauteur de

10 % MAXIMUM
du montant global de l’acton.

LES ANNEXES 10 ET 11, RELATIVES AUX MOYENS, SONT À COMPLÉTER ET À JOINDRE À TOUTE DEMANDE. 

13 •  Les coûts d'interventon des prestataires extérieurs doivent être conformes aux taux horaires de référence.

DES CRITÈRES SUPPLÉMENTAIRES PEUVENT S’APPLIQUER 
SELON LA NATURE DE VOTRE PROJET OU LE DISPOSITIF SUIVI. 

Pour en savoir plus, consultez les annexes suivantes.

6 Le temps scolaire est déjà pris en charge par l’État (Éducation Nationale) et les collectivités.
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ANNEXE 3
•

MODALITÉS DE DÉPÔT DES DOSSIERS

Le  dossier  de  demande  de subventon  saisi  sur  le  portail  Dauphin doit  être  complet  et  comporter  les  pièces  jointes
suivantes :

→ ees décearatons de moyens mis en œuire pour ea réaeisaton de e'acton (cf. annexes 10 et 11) ;
→ ee dernier biean, ee compte de résuetat et e’annexe de ea structure porteuse de e’acton ;
→ pour toute demande de subienton eiée à une acton reconduite, un biean intermédiaire de e’acton 2019 ;
→ ee C  de tout interienant mobieisé pour ea tenue d’une acton ;
→ ea décearaton comprenant noms, prénoms et dates de naissance des membres du bureau de e’associaton (cf. 
annexe 12) ;
→ ea Charte de respect des iaeeurs de ea Répubeique et du principe de eaïcité (annexe 13) rempeie et signée ; 
→ toute pièce reeatie à e’ouierture d’un compte uteisateur sur ea peateforme Dauphin (cf. annexe 4) ;
→ ee cas échéant, ees iches spéciiques aux dispositfs PRE (cf. annexes 6, 6B et 6C) et     (cf. annexe 7).

LE NON-RESPECT DE CES RÈGLES ENTRAÎNERA UN REJET SYSTÉMATIQUE DE L’EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTIONS.

PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER

HORS
DISPOSITIFS

SPÉCIFIQUES

 Bilan intermédiaire de l’acton 2019 pour les actons reconduites

 La fche spécifiue "moyens" et le détail des achats prévus 

PROGRAMME
DE RÉUSSITE

ÉDUCATIVE

 Fiches actons 2020 (incluant le bilan intermédiaire de l’acton 2019 au 30/06/2019)

 Tableau de bord anonymisé des parcours faisant apparaître l’évoluton des enfants reprenant  a minima les
éléments fgurant dans la trame jointe en annexe 6B

 Tableau récapitulatf des actons 2020 présentant tous les cofnancements et reprenant a minima les éléments
fgurant dans la trame jointe en annexe 6C

 Compositon de l'EPS et des instances de pilotage

 Calendrier prévisionnel des EPS et des instances de pilotage (comités techniiue et de pilotage)

 CV et diplômes des intervenants 7

 CV, fches de poste, contrats de travail des coordonnateurs et référents7

 Conventons de mise à dispositon ou de détachement pour les fonctonnaires 7

VILLE,
VIE,

VACANCES

 Bilan intermédiaire de l’acton 2019 pour les actons reconduites

 Fiche acton VVV (remplir une fche acton par type d’actvité mentonnée dans le Cerfa. Par ex. : séjour, ateliers
sur place, sortes)

ATELIER
SANTÉ

VILLE

 Bilan intermédiaire de l’acton 2019 pour les actons reconduites

 CV du coordonnateur 7

 Fiche de poste 7

 Contrat de travail 7

INGÉNIERIE

 Bilan intermédiaire du dossier 2019 en cas de reconducton

 Schéma d’ingénierie

 Plan de fnancement détaillant les coûts des postes

 CV 7

 Fiches de poste 7

 Contrats de travail 7

7 En cas de changement par rapport à 2019
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ANNEXE 4
•

DÉPÔT EN LIGNE DES DEMANDES DE SUBVENTION
POLITIQUE DE LA VILLE SUR LE PORTAIL "DAUPHIN"

Vous  pouvez  accéder  à  Dauphin à  partr  du  site  du  Commissariat  général  à  l’égalité  des  chances  (CGET)  :
htps://www.cget.gouv.fr (onglet Aides et subientons  → Subientons poeitque de ea iieee).
Le dépôt des dossiers s’y efectue de manière entèrement dématérialisée, le formulaire en ligne étant conforme au Cerfa
12156-05.

La plateforme Dauphin permet : 
•  Un dépôt uniiue du dossier (un seul dossier doit être déposé par le porteur pour tous les partenaires signataires 
du contrat de ville) ; 
•  Une  seule  et  uniiue  saisie  des  informatons  relatves  à  l’organisme  du  porteur  (les  données  relatves  à  
l’organisme étant pré-renseignées grâce à l’interconnexion du portail à des bases de données natonales) ; 
•  Une informaton au porteur sur l’avancement du dossier. 

• SAISIE DES INFORMATIONS RELATIVES A LA STRUCTURE 

Chaiue porteur crée un compte uteisateur sur le portail, choisit son identfant (une adresse électroniiue valide) et son mot
de passe.  Ce compte permetra au porteur de déposer une demande et de la modifer, mais aussi  d’échanger avec les
instructeurs du dossier. Il y a trois cas de fgure :

•  Le porteur a déjà fait des demandes de subventons sur Dauphin et s’y reconnecte à partr des mêmes identfants et mots
de passe ;

•  Le porteur a déjà fait des demandes de subventons « politiue de la ville » (ultérieures à 2015) via une autre plateforme :
Dauphin lui permet de metre à jour les informatons relatves à son organisme ;

•  C’est la première fois iue le porteur dépose une demande de subventon «  politiue de la ville » : avant la saisie en ligne
du formulaire relatf à son organisme, le porteur devra préparer les informatons suivantes :

→  Numéro SIRET ;
→  Numéro RNA (Registre Natonal des Associatons) pour les associatons ;
→  Nom, prénom et iualité du responsable de l’organisme ;
→  Agréments, habilitatons et reconnaissances délivrées par les autorités ;
→  Assujetssement à des impôts commerciaux ;
→  Montant cumulé des aides publiiues des trois dernières années ;
→  Relatons avec d’autres associatons (afliaton à un réseau) ;
→ Moyens humains (nombre de bénévoles partcipant actvement au fonctonnement de l’associaton, de salariés, 
d’ETP, d’emplois aidés, d’adhérents masculins, féminins, détail des 3 plus gros salaires).

En cas de difculté techniiue, le porteur peut saisir la cellule d’accompagnement du CGET, sur le portail  Dauphin, dans la
rubriiue « Nous contacter ».

D’AUTRES PIÈCES JUSTIFICATIVES POURRONT ÊTRE DEMANDÉES
LORS DE VOS DÉMARCHES SUR LA PLATEFORME. 
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• SAISIE DES INFORMATIONS RELATIVES A L'ACTION 

Le porteur devra renseigner en partculier les informatons suivantes : 
→ Descriptf de l’acton ;
→ Chef de projet politiue de la ville référent ;
→ Les besoins auxiuels répond l’acton et comment ils ont été identfés ;
→ Objectfs généraux et opératonnels ;
→ Critères d’évaluaton ;
→ Territoire(s) de réalisaton ;
→ Bénéfciaires de l’acton (publics cibles, nombre, âges, implicaton) ;
→ Dates prévisionnelles de début et de fn de l’acton ;
→ Moyens humains et matériels (dont les moyens dédiés à l’acton) ;
→ Éléments fnanciers (montant total du projet, fnanceurs et montants sollicités).

• SIGNATURE ÉLÉCTRONIQUE 

Le porteur du projet doit signer la demande afn de valider l’exacttude de son contenu. Trois cas de fgure sont possibles :
•   Le porteur est le responsable légal de l’organisme (ou une personne ayant délégaton de signature) : une case à

cocher en fn de dépôt permet de certfer exactes les données transmises. 
•   Le porteur n’est pas signataire, mais le signataire possède un compte dans Dauphin : le signataire est informé

iu’une demande a été saisie et devra se connecter avec son propre compte pour signer l’atestaton (c’est-à-dire cocher la
case dans son propre compte).

•   Le  porteur  n’est  pas signataire et  aucun compte n’est identfé comme compte signataire de l’organisme :
l’utlisateur doit préciser s’il a ou non délégaton de signature (ou désigner la personne  ayant  délégaton de signature).  La
délégaton de signature scannée doit alors être jointe.

• BILAN DES ACTIONS 

Le suivi des dossiers, de leur dépôt à celui de leurs bilans, se fera désormais sur Dauphin, plateforme uniiue de suivi des
actons politiue de la ville.

• SUPPORT 

Si vous rencontrez des difcultés lors de la saisie de votre demande de subventon ou le dépôt en ligne de votre bilan, vous
pouvez contacter la cellule d'accompagnement au 09 70 81 86 94 ou via l'adresse électroniiue support.P147@proservia.fr.
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ANNEXE 5
•

ACTIONS HORS DISPOSITIFS SPÉCIFIQUES 8

1. ORIENTATIONS ET THÉMATIQUES PRIORITAIRES 

• l’emploi et le développement économiiue ;
• la cohésion sociale ;
• le cadre de vie et le renouvellement urbain ;
• les mesures permetant de lever les freins à la mobilité ;
• la citoyenneté et les valeurs de la Républiiue.

2. QUARTIERS CONCERNÉS 

Quarters prioritaires de la politiue de la ville (cartographie disponible sur sig.ville.gouv.fr  )      

3. PUBLIC VISÉ 

Habitants des iuarters prioritaires de la politiue de la ville..

4. MODALITÉS DE FINANCEMENT 

Les taux de co-fnancement de l'État sont les suivants :
→ 80% maximum pour les actons nouvelles ;
→ 50% maximum pour les actons reconduites ;
→ 30% maximum pour les actons sortantes.

5. ÉVALUATION ET BILAN DE L’ACTION 

L’acton devra obligatoirement faire l’objet d’une évaluaton iui appréciera, entre autres, les éléments suivants :
•  Nombre total de bénéfciaires ;
•  Pourcentage de bénéfciaires : issus des iuarters prioritaires, par tranche d'âge, de sexe féminin ;
•  Modifcatons apportées au projet inital lors de la réalisaton de l’acton ;
•  Impact de l’acton sur le iuarter : avis du conseil citoyen ;
•  Suites envisagées ;

LA RECEVABILITÉ DU DOSSIER EST SUBORDONNÉE À LA PRODUCTION
DU BILAN INTERMÉDIAIRE DE TOUTES LES ACTIONS EN COURS DE LA STRUCTURE. 

LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION ACCORDÉE EST SUBORDONNÉ À LA PRODUCTION
DU BILAN D’ACTIVITÉ DÉFINITIF DE L’ANNÉE ÉCOULÉE, SANS EXCEPTION.

6. MODALITÉS DE CONTRÔLE 

Un contrôle sur pièces ou sur place de la réalisaton des actons et de l’emploi des fonds peut être organisé au cours de l’année. Le
bénéfciaire s’engage à faciliter cete démarche.

8 HDS : action politique de la ville hors PRE, VVV,  ASV et ingénierie (ces dispositifs sont détaillés dans les annexes suivantes).
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ANNEXE 6
•

PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE (PRE)

1. CADRE RÉGLEMENTAIRE 

• Loi n°2005-32 du 18 janiier 2005 de programmaton pour ea cohésion sociaee ;
• Instructon interministérieeee du 28 noiembre 2014 reeatie à e’intégraton des enjeux d’éducaton au sein des  
contrats de iieee ;
• Instructon interministérieeee du 10 octobre 2016 reeatie au programme de réussite éducatie ;
• Conienton Interministérieeee d’Objectf 2016-2020 entre ees Ministères de ea   ieee et de e’Éducaton Natonaee  
(janiier 2017).

2. DÉFINITION

Le programme de réussite éducatve (PRE) accompagne, dès les premières années de l’école maternelle et jusiu’au terme de
la  scolarité  obligatoire,  les  enfants  et  adolescents  iui  présentent des signes de vulnérabilité,  en  prenant en compte la
globalité de leur environnement et de leurs difcultés.  Les actons visent à surmonter ou aténuer les obstacles sociaux,
familiaux,  psychologiiues  ou  sanitaires  iui  s’opposent  à  la  réussite  scolaire  et  éducatve  du  jeune  concerné.
Pour cela, les PRE s’appuient sur un partenariat avec tous les acteurs éducatfs et sociaux à l’échelle locale  (l’Éducaton
natonale en partculier), et/ou des protocoles de travail interinsttutonnels.

LE PRE NE PEUT SE RÉSUMER À UN PROGRAMME DE SOUTIEN SCOLAIRE.

Il  s’inscrit  dans  la  contnuité  et  l’optmisaton  de  la  chaîne  éducatve  impulsée  par  l’insttuton  scolaire,  favorisant  une
approche bienveillante et innovante iui permet aux enfants et aux jeunes de restaurer leur confance en soi.

3. FONCTIONNEMENT 

Les  programmes  de  réussite  éducatve  sont  structurés  autour  d'une  (ou  de  plusieurs)  éiuipe(s)  pluridisciplinaire(s)  de
souten  comprenant  des  professionnels  divers (enseignants,  éducateurs,  animateurs,  travailleurs  sociaux,  psychologues,
pédopsychiatres,  intervenants  sportfs  et  culturels).  Au  bénéfce  d’enfants  et  adolescents  dont  les  difcultés  ont  été
préalablement  repérées et  selon  une approche  globale  des  problèmes,  ces  éiuipes interviennent  sur  la  concepton  et
l’accompagnement de parcours individualisés en liaison constante avec les familles.

Les étapes du parcours individualisé sont les suivantes :
→ repérage individualisé des difcultés de l’enfant ;
→ premier contact avec la famille : l’accord préalable des parents pour la prise en charge de l’enfant dans le cadre 
du PRE est indispensable ;
→ examen de la situaton en EPS et élaboraton du parcours individualisé ;
→ signature d’un protocole d’accord entre le PRE et la famille ;
→ l’enfant bénéfcie d’actons individualisées de diférentes natures.

LE PASSAGE PAR CES CINQ ÉTAPES EST OBLIGATOIRE POUR TOUS LES ENFANTS BÉNÉFICIAIRES DU PRE.

Les actons des parcours individualisées recouvrent plusieurs domaines :
→ souten scolaire renforcé et adapté pour chaiue enfant ;
→ acton éducatve, actvités culturelles et sportves favorisant l’ouverture aux autres ;
→ dialogue parents/enfants et souten à la parentalité ;
→ actons favorisant le bien-être psychologiiue et physiiue de l’enfant, notamment son état de santé.
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4. PUBLIC ÉLIGIBLE 

Exclusivement les enfants âgés de 2 ans à 16 ans résidant dans un iuarter prioritaire de la politiue de la ville (cartographie
disponible sur sig.ville.gouv.fr). 

5. PRIORITÉS ET OBJECTIFS 

•  Intégrer l’Éducaton Natonale dans les instances du PRE et au sein des éiuipes pluridisciplinaires de souten. Faciliter les
relatons entre les référents de parcours et les enseignants de l’enfant.
•  Mobiliser et intégrer les acteurs sociaux, notamment ceux de la CAF et du conseil départemental du Nord.
•  Cibler davantage le public du PRE, c’est-à-dire :

→ les enfants connaissant des difcultés iui s’expriment dans le champ scolaire, mais iui relèvent d’une difculté 
autre, liée à la santé, à la vie familiale ;
→ les enfants rencontrant un cumul  de difcultés dues à des multples causes, avec mobilisaton possible des  
parents.

•  Assurer dans les instances de pilotage la représentatvité des parents d’élèves.

6. MODALITÉS DE FINANCEMENT 

L’État intervient à hauteur maximum de 65 % du montant global des actons retenues. À cela doit s’ajouter un cofnancement
direct de la commune à hauteur de 25 % du coût global, les 10 % restants pouvant représenter de la valorisaton par la
commune.

Le fnancement du PRE s’efectue sur l’année civile, de janvier à décembre. Le fnancement des actons est prioritaire. La part
réservée à l’ingénierie doit demeurer dans des limites raisonnables par rapport au budget global du PRE.

Les membres de l’EPS ne sont pas rémunérés. Leur partcipaton à l’EPS se fait dans leur rôle de représentant local de leur
insttuton de ratachement. 
Dans le cas où des agents de la collectvité sont fnancés sur le budget global du PRE, ce personnel ne peut être déclaré dans
la  présentaton  du  budget  comme  une  contributon  de  la  commune.  Ainsi,  pour  ateindre  les  35  %  de  cofnancement
demandé, la commune sera dans l’obligaton d’augmenter sa contributon fnancière pour metre en place des actons.

Des coûts maximums ont été établis sur certains postes de dépenses :

POSTE DE DÉPENSE MONTANT MAXIMUM COMMENTAIRE

1 COORDONNATEUR 40 000 €
Foncton indispensabee

au projet eocae

1 AUTRE SALARIÉ 35 000 € Référents de parcours, secrétariat

VACATIONS (MÉDECINS...) 15 000 € 300 iacatons/année

ACTIONS EN PETITS GROUPES ET DROITS D’ENTRÉE
DANS DES ACTIVITÉS (SPORT, CULTURE)

50 € / enfant (moyenne)

7. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE 

La présence des membres de l’EPS doit être encadrée par une letre de mission et une charte de confdentalité.

Les délégués du Préfet et/ou la mission politiue de la ville et égalité des chances devront obligatoirement être associés au
recrutement du coordonnateur et des référents.

En cas d’absence prolongée au sein de l’éiuipe permanente du PRE, les services de l’État doivent être informés.
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Des fonctonnaires territoriaux peuvent être mis à dispositon ou détachés auprès de la structure juridiiue porteuse. Dans les
deux cas, une conventon de mise en dispositon doit être signée entre les partes et jointe au dossier  de demande de
subventon saisi sur Dauphin. Cete conventon devra notamment comprendre :

→ les missions de service public iui lui sont confées ;
→ la nature des actvités exercées par l’agent mis à dispositon (fche de poste…) ;
→ les conditons d’emploi ;
→ les modalités du contrôle et de l’évaluaton de ses actvités ;
→ les modalités de remboursement de la rémunératon.

Toutes les conventons de mise à dispositon à ttre onéreux doivent être transmises aux services de l’État. En cas de non
transmission, la dépense sera considérée comme inéligible au moment de l’instructon du bilan fnancier.

Les actons de santé ayant recours à des médecins spécialistes, des psychologues, des nutritonnistes... sont construites en
complémentarité de l’ofre sanitaire de droit commun (CAMPS, CMP, PMI).

8. MODALITÉS DE JUSTIFICATION 

La recevabilité du dossier est subordonnée à la producton du bilan intermédiaire.
Le versement de la subventon accordée sera subordonné à la producton du bilan défnitf.
Un contrôle sur pièces ou sur place de la réalisaton des actons et de l’emploi des fonds peut être organisé au cours de
l’année. Le bénéfciaire s’engage à faciliter cete démarche.

Le  tableau anonymisé de parcours dont la  trame fgure en annexe 6B du présent appel  à projets doit  être  tenu à jour
régulièrement. L’organisme contractant s’engage à fournir à tout moment aux agents de l’État les informatons demandées.

9. PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER 

 Cerfa de demande de subventon complet saisi sur le portail Dauphin ;

 Fiches spécifiues PRE ;

 Fiches actons 2020 (incluant le bilan intermédiaire de l’acton 2019 au 30/06/2019) ;

 Tableau de bord anonymisé des parcours faisant apparaître l’évoluton des enfants reprenant a minima les éléments fgurant
dans la trame jointe en annexe 6B ;

 Tableau récapitulatf des actons présentant tous les cofnancements et reprenant a minima les éléments fgurant dans la
trame jointe en annexe 6C ;

 Compositon de l'EPS et des instances de pilotage ;

 Calendrier prévisionnel des EPS et des instances de pilotage (comités techniiue et de pilotage).

 LE PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE DOIT IMPÉRATIVEMENT FAIRE L’OBJET DE DEUX DEMANDES DISTINCTES
de fnancement sur la plateforme Dauphin : 

→ l’une portant sur l’ingénierie ;

→ l’autre portant sur les actons. 

En cas d’avis favorable, deux conventons seront établies, donnant lieu à deux versements distncts. 
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ANNEXE 6 - B
•

PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE : 
TABLEAU DE BORD ANONYMISÉ DES PARCOURS

ENFANT (ANONYMISÉ)

ADRESSE

ÂGE

NIVEAU SCOLAIRE

ÉTABLISSEMENT
SCOLAIRE FRÉQUENTÉ

NOM DU RÉFÉRENT DE
PARCOURS

DATE DE
PRESCRIPTION

NOM ET QUALITÉ DU
PRESCRIPTEUR

DATE D’ENTRÉE DANS
LE DISPOSITIF

DATE DE RÉUNION DE
L’E.P.S. AYANT STATUÉ
SUR LA SITUATION DU

JEUNE 

DIAGNOSTIC DE L’E.P.S.

PRINCIPALES
DIFFICULTÉS

RENCONTRÉES

ACTION(S) DONT LE
JEUNE BÉNÉFICIE

DATE DE SORTIE DU
DISPOSITIF

MOTIF(S) DE SORTIE
DU DISPOSITIF

OBSERVATIONS
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ANNEXE 6 - C
•

PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE : 
TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ACTIONS

NUMÉRO
DE LA FICHE ACTION

PORTEUR

INTITULÉ DE L’ACTION

ACTION NOUVELLE/
RENOUVELÉE

THÉMATIQUE(S)

NOMBRE
D’ENFANTS

DONT PART
D’HABITANTS EN QPV

TAUX
D’INDIVIDUALISATION

COÛT
DE L’ACTION

MONTANT ÉTAT
SOLLICITÉ

CO-FINANCEMENT DE
LA VILLE

VALORISATION

COÛT
PAR ENFANT

OBSERVATIONS
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ANNEXE 7
•

VILLE, VIE, VACANCES (VVV)

1. OBJECTIFS 

VVV est un dispositf éducatf iui contribue à la préventon de l’exclusion et à un égal accès aux loisirs éducatfs des jeunes
de 11 à 18 ans issus des iuarters prioritaires. Il leur permet d’accéder à des actvités culturelles, civiiues, sportves ou de
sensibilisaton à la créaton d’entreprises et de bénéfcier d’une prise en charge éducatve pendant les vacances scolaires.

Ce  dispositf  vise  à  préserver  ou  reconstruire  le  lien  social,  favoriser  le  développement  d’une  citoyenneté  actve,  et
valoriser le vivre ensemble et les valeurs de la Républiiue.

2. ORIENTATIONS ET THÉMATIQUES PRIORITAIRES 

Les projets devront :
• metre en place une démarche de mobilisaton des jeunes ne fréiuentant pas les structures.
• favoriser l’ouverture au monde extérieur en généralisant la mise en œuvre de séjours et d’actvités hors du  
iuarter permetant le brassage des publics et la découverte d’autres environnements culturels.
• impliiuer les jeunes dans la préparaton, la réalisaton et l'auto-fnancement des actvités.
• développer un contenu citoyen et civiiue ayant pour objectf d’assurer l’aciuisiton des règles de vie collectve, la
promoton de comportements civiiues, la confance en soi et le sentment d'appartenance à la société.
• promouvoir la mixité de genre, en favorisant la partcipaton des flles aux actvités et en travaillant sur les  
stéréotypes (flles partcipant à des actvités sur lesiuelles les hommes sont sur-représentés et inversement).
• susciter l’implicaton et la partcipaton des parents en les associant au projet éducatf et pédagogiiue.
• garantr un encadrement adapté et iualifé, respectant la réglementaton en vigueur.
• s’artculer avec les dispositfs existants (École ouverte, Contrat de ville, Contrat local de sécurité et de préventon, 
Contrat  enfance  jeunesse,  Contrat  local  d’accompagnement  à  la  scolarité,  Nos  iuarters  d’été,  etc),  dans  la
perspectve d’une contnuité de prise en charge éducatve des jeunes.

LES PROJETS NE DOIVENT PAS S’INSCRIRE DANS UNE LOGIQUE
DE SIMPLE CONSOMMATION DE LOISIRS.

Le dispositf VVV n’a pas vocaton à soutenir des prestatons de loisirs de droit commun pendant les vacances scolaires, tels
iue les accueils de loisirs sans hébergement.

Une atenton partculière sera portée aux actons réalisées dans les domaines suivants :
• sensibilisaton au monde de l’entreprise, jeux d’entreprise, inserton professionnelle ;
• chanters éducatfs, solidaires et citoyens ;
• éducaton à l’environnement et au développement durable ;
• découverte des insttutons de l’Union Européenne ;
• préventon de l’illetrisme par l’incitaton à la lecture et à l’écriture ;
• égalité entre les femmes et les hommes.

Seront privilégiés les projets prévoyant de valoriser les réalisatons et l’expression des jeunes au cours et à la fn de l’acton
(par ex. : reportage écrit, montage vidéo, expositon photo…), et leur partcipaton efectve à l'élaboraton du projet.

3. PÉRIODES D’ACTIVITÉ 

Les périodes de vacances scolaires : hiver, printemps, été, automne et fn d’année. 
Il convient d’adapter les horaires aux actvités et aux modes de vie des jeunes, en proposant notamment des actvités se
déroulant en soirée et couvrant toute la période estvale (notamment le mois d'août).

4. PUBLIC VISÉ 

Jeunes âgés  de  11 à  18 ans et  résidant  en  iuarter  prioritaire ;  avec  une  atenton  partculière  portée  aux jeunes en
difcultés,  orientés  par  la  Protecton  judiciaire  de  la  jeunesse,  la  préventon  spécialisée,  l’Aide  sociale  à  l’enfance,
l’Administraton pénitentaire et le programme de réussite éducatve (PRE).
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5. PARTENARIATS 

Les projets devront nécessairement découler d’un dialogue renforcé entre les associatons et les insttutons dans un souci
de cohérence et de complémentarité tant au niveau de la mobilisaton du public iue des actvités, du calendrier et des
tranches d’âge visées.
Les chefs de projet et les délégués du préfet peuvent vous accompagner dans la constructon du projet et son inscripton
dans la dynamiiue de territoire.

6. CRITÈRES FINANCIERS 

Les services instructeurs seront partculièrement atentfs :
• au respect des critères généraux des fnancements politiue de la ville de l’État ;
• au coût à la journée et par jeune des actvités proposées ; 
• à l’existence de cofnancements : municipalité (selon les règles en vigueur pour toute acton émargeant au contrat
de ville – voir annexe 3), mais aussi associaton, Caisse d’allocatons familiales, autofnancement, fondatons, etc.

7. ÉVALUATION ET BILAN DE L’ACTION 

L’acton devra faire l’objet d’une évaluaton iui appréciera, entre autres, les éléments suivants :
• Nombre total de bénéfciaires
• Pourcentage de bénéfciaires :

→ issus des iuarters
→ jusiu’ici inconnus de la structure
→ par tranche d’âge
→ de sexe féminin

• Modifcatons apportées au projet inital lors de la réalisaton de l’acton
• Implicaton des jeunes dans la réalisaton de l’acton
• Implicaton des parents dans l’acton
• Impact de l’acton sur les jeunes, sur le iuarter
• Suites envisagées

LA RECEVABILITÉ DU DOSSIER EST SUBORDONNÉE À LA PRODUCTION
DU BILAN INTERMÉDIAIRE DE TOUTES LES ACTIONS EN COURS DE LA STRUCTURE. 

LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION ACCORDÉE EST SUBORDONNÉ À LA PRODUCTION
DU BILAN D’ACTIVITÉ DÉFINITIF DE L’ANNÉE ÉCOULÉE, SANS EXCEPTION.

8. MODALITÉS DE CONTRÔLE 

À chaiue période de vacances scolaires, l’ensemble des services instructeurs de l’État est susceptble de se rendre sur les
sites où des actvités sont prévues afn de constater sur place leurs conséiuences dans le iuarter et vis-à-vis des jeunes.
Tout changement de calendrier, lieu ou horaire devra être préalablement communiiué aux partenaires fnanciers.

Suivant la nature des actons menées, il vous appartent de vérifer si une déclaraton préalable d’accueil de loisirs, d’accueil
de jeunes ou de séjour auprès de la DDCS s’impose selon les critères réglementaires 9. 

9. PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER 

 Cerfa de demande de subventon complet saisi sur le portail Dauphin.

 Bilan intermédiaire de l’acton VVV 2019 pour les actons reconduites

 Fiches "acton" VVV : remplir une fche acton par type d’actvité mentonnée dans le Cerfa (par exemple  : séjour, ateliers
sur place, sortes).

9   Pour en savoir plus : www.nord.gouv.fr

PRÉFECTURE DU NORD | MPVEC | CONTRAT DE VILLE | CAMPAGNE 2020             19



ANNEXE 8
•

ATELIER SANTÉ VILLE (ASV)

1. OBJECTIFS ET PRIORITÉS 

L'Atelier Santé Ville est un outl de la politiue de la ville à la dispositon des professionnels des secteurs sanitaires, sociaux,
éducatfs et des habitants, dans le but d’impulser et de faciliter la mise en place d'actons de préventon et de promoton de
la santé dans les iuarters prioritaires.

L’ASV s’inscrit également dans les politiues de réducton des inégalités sociales et territoriales de santé et de lute contre
les exclusions via des actons sur leurs déterminants sociaux et la coordinaton des ressources et des acteurs du territoire,
au premier rang desiuels les habitants des iuarters.

Les priorités d’un ASV sont donc :
→ la réducton les inégalités sociales et territoriales en matère de santé ;
→ le renforcement des programmes de préventon, de dépistage et d’accompagnement dans les démarches de 
soins ;
→ l’accompagnement de la populaton sur le plan médico-social.

2. QUARTIERS CONCERNÉS 

Quarters prioritaires de la politiue de la ville (cartographie disponible sur sig.ville.gouv.fr)

3. PUBLIC VISÉ 

Habitants des iuarters prioritaires de la politiue de la ville, une atenton partculière étant à porter aux :
→ femmes présentant un risiue accru de vulnérabilité, en partculier les familles monoparentales ;
→ personnes issues de l’immigraton (prise en compte des approches culturelles de la santé) ;
→ enfants et jeunes adultes ;
→ adultes et personnes âgées en situaton de vulnérabilité sociale.

4. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE 

Toute demande de nouvel atelier santé ville doit faire l’objet d’un entreten préalable avec l’Agence régionale de santé
(ARS) et la mission politiue de la ville et égalité des chances placée auprès du Préfet délégué pour l’égalité des chances.

5. MODALITÉS DE FINANCEMENT 

Les  crédits  spécifiues  dédiés  aux  ASV  sont  destnés  principalement  au  fnancement  de  l’ingénierie  de  projet  et  de
diagnostcs préalables à la mise en place d’un ASV.

Les postes de coordonnateur des ateliers santé ville peuvent être cofnancés par les crédits spécifiues politiue de la ville
de l’État à hauteur de 50% maximum de la subventon sollicitée au ttre du contrat de ville.

Par ailleurs, les actons portées par un Atelier Santé Ville peuvent être éligibles à un fnancement politiue de la ville.

6. PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER 

 Cerfa de demande de subventon complet saisi sur le portail Dauphin.

 Bilan intermédiaire de l’acton 2019 

 CV, fche de poste et contrat de travail du coordonnateur10

10 Lorsqu’il y a eu un / des changement(s) par rapport à 2019.
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ANNEXE 9
•

INGÉNIERIE

1. QUARTIERS CONCERNÉS 

Quarters prioritaires de la politiue de la ville (cartographie disponible sur sig.ville.gouv.fr)

2. MODALITÉS DE FINANCEMENT 

La circulaire du 3 août 2000 de la Délégaton Interministérielle à la Ville fxe les modalités de fnancement des éiuipes de
maîtrise d’œuvre urbaine et sociale.

LES CRÉDITS POLITIQUE DE LA VILLE AYANT VOCATION À FINANCER PRIORITAIREMENT DES ACTIONS, 
LA SUBVENTION MAXIMALE EST DE 30 % DE LA PART ÉLIGIBLE DU COÛT DE L’INGÉNIERIE.

Pour connaître les modalités partculières de fnancement de l’ingénierie des PRE, merci de consulter l’annexe 6.

3. PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER 

 Cerfa de demande de subventon complet saisi sur le portail Dauphin.

 Bilan intermédiaire 2019 le cas échéant

 Schéma d’ingénierie

 Plan de fnancement détaillant les coûts des postes

 CV 11

 Fiches de poste 11

 Contrats de travail 11

11 Lorsqu’il y a eu un / des changement(s) par rapport à 2019.
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ANNEXE 10
•

DÉCLARATION DES MOYENS HUMAINS
MIS EN ŒUVRE DANS LA RÉALISATION D'UNE ACTION

FICHE 1 : MOYENS HUMAINS NÉCESSAIRES À LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION 

(efectfs mobieisés pour e’acton - encadrants, formateurs, professionnees…-- et niieau de quaeiicaton de e’encadrement)

NOM ET PRÉNOM FONCTION
QUALIFICATION

PROFESSIONNELLE
(DIPLÔME)

STATUT
PROFESSIONNEL

OU TYPE DE
CONTRAT

PERSONNEL MIS À
DISPOSITION PAR LE

MAÎTRE
D’OUVRAGE12

PERSONNEL MIS À
DISPOSITION PAR LE
MAÎTRE D’ŒUVRE 12

(SI DIFFÉRENT DU
MAÎTRE D’OUVRAGE)

SALARIÉS
PERMANENTS DE

L’ASSOCIATION
PARTICIPANT À

L’ACTION 12

INTERVENANTS
EXTÉRIEURS

SPÉCIFIQUEMENT
RECRUTÉS POUR LE

PROJET 13

12 Compléter la  FICHE 2 : ÉTAT DESCRIPTIF ET ESTIMATIF DES FRAIS RELATIFS AU PERSONNEL DE LA STRUCTURE PARTICIPANT À
L’ACTION

13 Compléter la  FICHE 3 : ÉTAT DESCRIPTIF ET ESTIMATIF DES FRAIS RELATIFS AUX INTERVENANTS EXTÉRIEURS SPÉCIFIQUEMENT
RECRUTÉS POUR LA RÉALISATION DE L’ACTION
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FICHE 2 : ÉTAT DESCRIPTIF ET ESTIMATIF DES FRAIS RELATIFS AU PERSONNEL DE LA STRUCTURE 
PARTICIPANT À L’ACTION 

CHAQUE POSTE DOIT ÊTRE JUSTIFIÉ.

NOM ET PRÉNOM FONCTION, STATUT,
QUALIFICATION

QUOTITÉ
COÛT

HORAIRE14

(A)

NOMBRE
D’HEURES

(B)

COÛT TOTAL
(A X B)

COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL DES PERSONNELS DE LA STRUCTURE PARTICIPANT À L’ACTION : ___________________ €
(pas de centmes)    

14 Cotisations sociales (salariales et patronales) comprises
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FICHE 3 : ÉTAT DESCRIPTIF ET ESTIMATIF DES FRAIS RELATIFS AUX INTERVENANTS EXTÉRIEURS 
RECRUTÉS SPÉCIFIQUEMENT POUR LA RÉALISATION DE L’ACTION 

CHAQUE POSTE DOIT ÊTRE JUSTIFIÉ.

NOM ET PRÉNOM FONCTION, STATUT, QUALIFICATION
COÛT

HORAIRE15

(A)

NOMBRE
D’HEURES

(B)

COÛT TOTAL
(A X B)

COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL DES INTERVENANTS EXTÉRIEURS RECRUTÉS SPÉCIFIQUEMENT : ___________________ €
(pas de centmes)    

15 Cotisations sociales (salariales et patronales) comprises

PRÉFECTURE DU NORD | MPVEC | CONTRAT DE VILLE | CAMPAGNE 2020             24



ANNEXE 11
•

DÉCLARATION DES MOYENS MATÉRIELS
MIS EN ŒUVRE POUR LA RÉALISATION D'UNE ACTION

1. DESCRIPTIF DES MOYENS MATÉRIELS (LOCAUX, ÉQUIPEMENTS…) INFÉRIEURS À 1 500 € :        16

___________________________________________________________________
___________________________________________________________________
___________________________________________________________________
___________________________________________________________________
___________________________________________________________________
___________________________________________________________________

2. ÉTAT DESCRIPTIF ET ESTIMATIF DES DÉPENSES RELATIVES À L’ACHAT DE MATÉRIEL 

TYPE DE MATÉRIEL
COÛT UNITAIRE

(A)
QUANTITÉ

(B)
COÛT TOTAL

(A X B)

(1) COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL DE L’ACHAT DE MATÉRIEL (TTC) __________________€ 
(pas de centmes) 

(2) COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL DE L’ACHAT DE MATÉRIEL (HT)
(MATÉRIEL POUR LEQUEL LE MAÎTRE D’OU RAGE RÉCUPÈRE LA T A)

__________________€ 
(pas de centmes)

TOTAL (1)+(2) __________________€ 
(pas de centmes)

16 Pour les moyens supérieurs à 1 500 €, compléter la fiche 2. ÉTAT DESCRIPTIF ET ESTIMATIF DES DÉPENSES RELATIVES À L’ACHAT DE 
MATÉRIEL
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3. ÉTAT DESCRIPTIF ET ESTIMATIF DES DÉPENSES RELATIVES AUX AUTRES CHARGES 

NATURE DE LA DÉPENSE
COÛT UNITAIRE

(A)
QUANTITÉ

(B)
COÛT TOTAL

(A X B)

(1) COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL DES AUTRES CHARGES (TTC) __________________€ 
(pas de centmes)

(2) COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL DES AUTRES CHARGES (HT)
(MATÉRIEL POUR LEQUEL LE MAÎTRE D’OU RAGE RÉCUPÈRE LA T A)

__________________€ 
(pas de centmes)

TOTAL (1)+(2) __________________€ 
(pas de centmes)
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ANNEXE 12
•

DÉCLARATION
DE LA COMPOSITION DU BUREAU DE L’ASSOCIATION

NOM DE LA STRUCTURE :  

___________________________________________________________________
___________________________________________________________________

ADRESSE COMPLÈTE : 

___________________________________________________________________
___________________________________________________________________
___________________________________________________________________

NOM PRÉNOM
DATE DE

NAISSANCE LIEU DE NAISSANCE FONCTION
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ANNEXE 13
•

CHARTE DE RESPECT DES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE
ET DU PRINCIPE DE LAÏCITÉ

PRÉAMBULE 

À la suite des Lumières et de la Révoluton française et dans le sillage de la Déclaraton des droits de l’Homme et du Citoyen du
26 août 1789, le principe de laïcité mis en œuvre par la loi du 9 décembre 1905 sur la «  séparaton des Églises et de l’État »
concilie liberté, égalité et fraternité afn d’assurer la concorde entre les citoyens. 

La France est une Républiiue indivisible, laïiue, démocratiue et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens,
sans distncton d’origine, de sexe, d’orientaton ou d’identté sexuelle, ou de religion. 

La laïcité repose sur trois fondements : la liberté de conscience et de culte, la séparaton des insttutons publiiues et des
organisatons religieuses, et l’égalité de tous devant la loi iuelles iue soient leurs croyances et leurs convictons. 

Les  valeurs  de  la  Républiiue  permetent  l’exercice  de  la  citoyenneté.  Elles  impliiuent  le  rejet  de  toute  violence  et
discriminaton et reposent sur une culture de respect et de compréhension de l’autre. 

Convaincue iue les associatons et les collectvités territoriales jouent un rôle primordial dans l’animaton du territoire, le
développement  local  et  la  cohésion  sociale,  la  préfecture  du  Nord  souhaite  travailler  avec  elles  à  l’expression,  à  la
réafrmaton et au partage des valeurs de la Républiiue.

La présente charte est l’expression des principes et valeurs de la Républiiue.

ARTICLE 1

Toutes  les  personnes  morales  publiiues  ou
privées soutenues par la préfecture respectent
et font respecter les valeurs de la Républiiue
et le principe de laïcité.

À ce ttre, elles contribuent à l’égal traitement
de  tous,  sans  distncton  d’origine,  de  sexe,
d’orientaton  ou  d’identté  sexuelle,  ou  de
religion.

Elles s’engagent à faire respecter l’égalité entre
les femmes et les hommes. Elles ne tolèrent ni
les  violences  ni  les  incivilités,  ni  toute  autre
attude  impliiuant  le  rejet  ou  la  haine  de
l’autre.  Elles  n’acceptent  pas  iu’un  individu
puisse  se  prévaloir  de  ses  convictons
religieuses pour aller à l’encontre des lois de la
Républiiue.

LES ASSOCIATIONS SOUTENUES 
 PAR LA PRÉFECTURE DU NORD 

ARTICLE 2

Les  associatons  sollicitant  une
subventon  de  la  préfecture  doivent
souscrire aux principes et valeurs de
la Républiiue, à savoir : 

• L’égalité de tous devant la loi, sans
distncton  d’origine,  de  sexe,
d’orientaton  ou  d’identté  sexuelle,
ou de religion ;

• Le respect de toutes les croyances ;

• La liberté de conscience et de culte
sous  les  seules  restrictons  édictées
dans l’intérêt de l’ordre public ou du
bon fonctonnement de l’associaton.

LES USAGERS 
DES SERVICES  PUBLICS 

ARTICLE 3

La  liberté  de  conscience  des
usagers  des  services  publics  est
garante. La liberté de manifester
leurs  convictons  religieuses,
philosophiiues,  politiues  ou
syndicales  s’exerce  dans  la  limite
du bon fonctonnement du service
public,  du  respect  des  valeurs
républicaines  et  des  impératfs
d’ordre public et de sécurité.

Les  usagers  des  services  publics
doivent  s’abstenir  de  tout
prosélytsme.

 RAPPEL DES PRINCIPAUX TEXTES FONDATEURS 

• ARTICLE 10 DE LA DÉCLARATION DES DROITS DE L’HOMME ET DU CITOYEN
« Nue ne doit êttre inquiété pour ses opinions, mêtme reeigieuses,

pouriu que eeur manifestaton ne troubee pas e’ordre pubeic étabei par ea Loi.  »
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• ARTICLE 1 DE LA LOI DU 9 DÉCEMBRE 1905 CONCERNANT LA SÉPARATION DES ÉGLISES ET DE L’ÉTAT
« La Répubeique assure ea eiberté de conscience.

Eeee garantt ee eibre exercice des cuetes sous ees seuees restrictons édictées ci-après dans e’intérêtt de e’ordre pubeic.  »

• EXTRAIT DU PRÉAMBULE DE LA CONSTITUTION DE 1946
« La eoi garantt à ea femme, dans tous ees domaines, des droits égaux à ceux de e’homme. »

• EXTRAIT DE L’ARTICLE 1 DE LA CONSTITUTION DE 1958
« La France est une Répubeique indiiisibee, eaïque, démocratque et sociaee.

Eeee assure e’égaeité deiant ea eoi de tous ees citoyens sans distncton d’origine, de race ou de reeigion.  »

 ENGAGEMENTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES   

Nous, _________________________
_____________________________
_____________________________
représentants de   ___________________
_____________________________
____________________________,

nous engageons à :

• faire respecter ea eaïcité et ees principes répubeicains
dans ee cadre du projet pour eequee nous soeeicitons
une subienton ;
• faire  respecter  ee  deioir  de  stricte  neutraeité  des
seriices pubeics ;
• promouioir  une  cueture  de  respect  et  de
compréhension de e’autre ;
• réféchir aux moyens de faire iiire ea réfexion sur
ea eaïcité au sein de notre coeeectiité.

 ENGAGEMENTS DES ASSOCIATIONS 

Nous,__________________________________
_____________________________________
_____________________________________
représentants de e’associaton _____________________
_____________________________________
_____________________________________,

nous engageons à :

• respecter  ea  eaïcité  et  ees principes  répubeicains  dans  ee  cadre  du
projet  pour  eequee  nous  soeeicitons  une  subienton,  ainsi  que  dans
notre fonctonnement interne ;
• proscrire, dans ee fonctonnement de notre associaton et dans ee
cadre  des  projets  qu’eeee  porte,  toutes  ees  iioeences  et  toutes  ees
discriminatons ;
• promouioir une cueture du respect et de compréhension de e’autre ;
• réféchir aux moyens de faire iiire ea réfexion sur ea eaïcité au sein
de notre structure.

• justier et/ou assurer ea partcipaton, dans e’année, du personnee mobieisé dans ee cadre du projet, à ea formaton «   aeeurs
de ea Répubeique et eaïcité »17.

 MANQUEMENTS A LA PRÉSENTE CHARTE 

Nous atestons avoir été informés iue la signature de la présente charte est reiuise afn iue notre demande de subventon
puisse être instruite par la préfecture. 
Par conséiuent, en cas de maniuement grave et avéré aux engagements pris dans le cadre de cete charte, et à l’issue d’une
procédure  contradictoire  conduite  par  les  services  de  la  préfecture,  notre  organisme  ne  pourra  pas  prétendre  à  une
subventon de la préfecture, ou devra rembourser les sommes indûment versées.

A ____________________________, le ____________________________

Nom et prénom du représentant légal de l’organisme : _____________________________________
Lu et approuvé, bon pour engagement,

Signature              Cachet de e’associaton

17 Inscription à la formation Valeurs de la République et laïcité : http://valeursrepubliquelaicite-npdcp.fr/formations/
Pour  les  collectivités  territoriales  (hors  acteurs  contrat  de  ville) :  http://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agentes/developper-
competences-vos-  agentes/dispositif-formation-valeurs-republique-laicite/national  
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